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Demande à déposer sur HR Access avant le 7 janvier 2026 

  

Je soussigné(e) (Nom, Prénom) : ………………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Travaillant sur le site de (Villejuif/Chevilly Larue) : ……………………………………………………………………………………. 

Matricule : …………………………… 

 

Atteste sur l’honneur : 

 Utiliser un vélo, avec ou sans assistance électrique, personnel, en location ou mis à 
disposition en libre-service avec ou sans station d’attache et accessible sur la voie publique, 
pour effectuer les trajets entre ma résidence habituelle et mon lieu de travail ; 

 

Utiliser une trottinette avec ou sans à assistance électrique, personnelles, en location 
ou mis à disposition en libre-service avec ou sans station d’attache et accessible sur la voie 
publique à condition qu’elle soit équipée d’un moteur non thermique ; pour effectuer les 
trajets entre ma résidence habituelle et mon lieu de travail ; 

 

 Avoir réalisé un nombre montant total de : …………. trajets (1 trajet = 1 aller et retour par 
jour travaillé) entre ma résidence habituelle et mon lieu de travail avec le mode de 
transport éligible pour la période du 01/01/2025 au .. /.. /2025 ; 

 Avoir procédé au dépôt de ma demande sur mon espace collaborateur HR Access (cf 
note de procédure). 

 

Fait pour servir et valoir ce que de droit.  

A ……………………….,. le………………………..    Signature ……………………………………………………… 

 

Le forfait est cumulable avec le remboursement des titres d’abonnement aux transports publics ou de 
location de vélo, dans la limite de 800 € par année civile et par salarié. 

Gustave Roussy décline toute responsabilité en cas de vol ou de dégradation sur les deux-roues 
survenus sur les parkings et dans le local à vélos. 

Toute fausse déclaration vous expose à des sanctions disciplinaires et au 
remboursement des sommes indument perçues.  

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

DEMANDE DE VERSEMENT FORFAIT MOBILITE DURABLE [FMD] 

AU TITRE DE L’ANNEE 2025  

 

 


